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COMMUNE DE MOISENAY 
 

 

Liste des délibérations examinées en séance 
 

Conseil Municipal du 24 octobre 2025 

 

 
L’an 2025, le 24 octobre à 20h30, le conseil municipal de la commune de MOISENAY s’est réuni Salle des 
Mariages, lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame VAROQUI Geneviève, maire, en 
session ordinaire. Les convocations individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse ont 
été transmis par écrit aux conseillers municipaux le 20/10/2025. La convocation et l’ordre du jour ont 
été affichés à la porte de la mairie le 20/10/2025. 
 
Présents : Mme VAROQUI Geneviève, Maire, Mmes BINDAH Marthe, MAUGERE Marie Fatima, PAKULA 
Françoise, WIELGOCKI Claudine, MM. AHOUANSOU Fidèle, BAILAY Marc, BINDAH Vincent, BRIHI 
Anthony, MARTIN Guillaume 
 
Excusés ayant donné procuration : Mmes DURANT Catherine à M. AHOUANSOU Fidèle, FRANCESCHETTI 
Anaïs à M. MARTIN Guillaume, MM. PERRINO Vincent à M. BAILAY Marc, ROMAIN Emilien à Mme 
VAROQUI Geneviève 
 
Absent : M. CHAILLOT Julien 
 
A été nommé secrétaire : M. BAILAY Marc 
 

N° 
DELIBERATION 

OBJET DE LA DELIBERATION VOTE 

2025_OCT_17 Décision modificative n°1 Approuvée à l’unanimité 

2025_OCT_18 
Approbation du règlement intérieur du Conseil 

Municipal des Jeunes (CMJ) 
Approuvée à la majorité 

 

2025_OCT_19 
Modification du règlement intérieur de la 

bibliothèque municipale 
Approuvée à l’unanimité 

2025_OCT_20 

Protocole d’accord relatif à l’exploitation d’une 

centrale photovoltaïque sur l’installation de 

stockage de déchets non dangereux de Moisenay 
Approuvée à la majorité 

2025_OCT_21 Changement d’appellation de la RD 126 Approuvée à l’unanimité 

2025_OCT_22 

Instauration d’une participation au financement 

des contrats et règlements labellisés des agents de 

la collectivité pour le risque Santé 
Approuvée à l’unanimité 

2025_OCT_23 Création de poste Approuvée à l’unanimité 

2025_OCT_24 

Modification du périmètre du SDESM par 

adhésion des communes de VERT-SAINT-

DENIS, REAU et LIEUSAINT 
Approuvée à l’unanimité 

 

  


